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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 24, insérer l'article suivant:

L’extension de l’accueil des enfants, compte tenu de ses conséquences pour les collectivités 
territoriales, fait l’objet d’un rapport annuel préalable élaboré avec l’Association des maires de 
France, l’Association des maires des grandes villes de France, l’Assemblée des départements de 
France et l’Association des régions de France et soumis, pour information, au Parlement.
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